
 

CANADA     
PROVINCE DE QUÉBEC - 
MRC DE LA VALLÉE-DE-LA-GATINEAU 
MUNICIPALITÉ DE DÉLÉAGE  
 

Séance ordinaire du conseil municipal tenue le mardi 7 avril 2026 à 19h00 dans la salle 
communautaire de l’Édifice Palma-Morin sise au 175 Route 107 à Déléage. 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
1 LÉGISLATION 
 
1.1 Adoption de l’ordre du jour 
 
1.2 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 3 mars 2026. 
 
2 ADMINISTRATION 
 
2.1 Adoption des comptes et des chèques : 468 480,43 $  
 
 Factures payées : 382 903,08 $; 
 Chèques : no.13584 à no.13621 
 Prélèvements automatiques : no.3943 à 3982 ; 
 Factures à payer : 18 139,57 $; 
 Payes : 67 437,78 $; 
 
2.2 Drumco Énergie – Offre de garantie prolongée du groupe électrogène de la station 

pompage. 
 
2.3 Avis de motion et présentation du règlement 575-ADM-2026, édictant le code 

d’éthique et de déontologie des élu(e)s municipaux.  
 
2.4 Adoption du règlement 574-ADM-2026, relatif au remboursement des dépenses 

encourues par les élus et les employés municipaux dans le cadre de leurs fonctions. 
 
2.5 Abrogation de la résolution 2025-12-CMD181, modification du règlement 566-INC-

2023, décrétant un emprunt pour l’acquisition d’une unité d’urgence. 
 
2.6 Appui au projet « L’enfant au cœur de sa communauté » - Fonds de régions et 

ruralité (FRR). 
 
3 URBANISME ET ENVIRONNEMENT 
 
3.1 Octroi de contrat pour le service de vidange, de collecte et de transport des boues 

septiques. 
 
3.2 Nomination des membres au comité consultatif d’urbanisme (CCU). 
 
3.3 Nomination de Monsieur Marcel Loyer au poste d’adjoint en urbanisme.  
 
3.4 Mandat à Me Valérie L. Dupont – dossiers des nuisances.  
 
4 TRANSPORT 
 
4.1 Appui pour la modification du Guide de la TECQ 2024-2028. 
 
4.2 Ministère des Transports du Québec (MTQ – Resurfaçage de la Route 107. 
 
5 HYGIÈNE DU MILIEU  
 
6 LOISIRS ET CULTURE 
 
7 SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
7.1 Adoption du règlement 542-INC-2026, relatif aux alarmes incendies non fondées ou 

fausse alarme. 
 
8. VARIA 
 
9 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
10 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 


